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COMITE DIRECTEUR DE LA LIGUE  
NATIONALE DE BASKETBALL 

(Réunion téléphonique) 
 

24 septembre 2018 
 

 
  

 
Etaient Présents : MM. BERAL, LEMASSON, MERLIOT, BELLON, CADIO, BORG, DEVOS, 
MULLER, BORDONNEAU, LE BOUILLE, LEGNAME, CHIRON, GOBILLOT 
 
Etaient Excusés : MM. VENDRAN, JEHANNO, RUIZ, SY 
 
 
 
 
 
 

1. Direction des Opérations Sportives  
 
1.1 Dérogation Charte terrain – Paris Basketball 

 
En raison des travaux de rénovation en cours dans la salle de Carpentier, le club de Paris Basketball 
doit délocaliser les deux rencontres suivantes de Leaders Cup PRO B 2019 :  

- Match du Mardi 25 septembre 2018 Paris Basketball / Lille dans la salle de Rueil Malmaison 
- Match du Mardi 09 octobre 2018 dans la salle de Cergy Pontoise. 

 
Les deux salles, trouvées récemment, sont classées H3 et peuvent donc accueillir des rencontres du 
championnat professionnel de PRO B. 
 
A cet effet et sachant qu’il ne pourra pas respecter la règlementation relative à la charte terrain, le club 
de Paris Basketball soumet au Comité Directeur une demande de dérogation pour ces deux matches.  
 
Le Comité Directeur accorde à l’unanimité une dérogation exceptionnelle pour les deux rencontres de 
Leaders Cup Pro B 2019 susvisées compte tenu de l’absence de salle de basket à Paris. 
 
Toutefois, le Comité Directeur rappelle que le club devra être en conformité avec le cahier des charges 
de la LNB pour le premier match à domicile de la saison régulière de PRO B. 
 
 

2. Finances 
  
 2.1 Budget 2018/2019 
 
A la suite d’une demande de l’UCPB, le Comité Directeur revoit le budget 2018/2019 validé par le 
Comité Directeur du 06/09/2018.  
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Après analyse et discussion, le Comité Directeur décide d’inscrire au budget 2018/2019 une enveloppe 
de reversements aux clubs de Jeep® ÉLITE et Pro B plus élevée que celle prévue initialement.  
 
Le Comité Directeur valide le nouveau Budget prévisionnel 2018/2019 à l’unanimité des membres moins 
deux abstentions et demande que ce Budget revu soit soumis au vote de l’Assemblée Générale LNB du 
27 septembre 2018. 

 

                 

 
                  Le Président                       Le Vice-Président   
                M. Alain BERAL                     en Charge du Secrétariat Général 
                       M. Paul MERLIOT  
    


